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ATELIER 1 : COMMENT ORGANISER LA MICROFINANCE POUR QU’ELLE REPONDE AUX 

SPECIFICITES DE L’AGRICULTURE ? 

 

 

PROBLEMATIQUE  

L’expansion de la microfinance fait suite aux échecs des institutions de développement financières et 

des banques commerciales nationales à atteindre de manière pérenne les populations pauvres vivant 

dans les zones rurales des pays en développement.  

Les banques classiques ne peuvent assurer le financement de l’agriculture et des activités rurales du 

fait d’environnements difficiles où la petite taille des transactions conjuguée à une infrastructure 

institutionnelle et matérielle inadéquate augmentent les coûts de transactions pour les prestataires de 

services financiers. Si toutes les institutions de microfinance ont pour point commun la petite taille des 

transactions réalisées, la proximité de leur implantation et le faible niveau de revenus des clients, il 

n’en demeure pas moins que les modalités organisationnelles varient fortement ainsi que le niveau de 

formalité : les mutuelles de crédit ou coopératives d’épargne et de crédit ; les Self-Help groups, les 

CVECA (Caisses villageoises d’épargne et de crédit autogérées), les Organisations non-

gouvernementales dont certaines ont été transformées en institutions financières formelles ou encore 

les banques villageoises.  

Toutes ces approches présentent des forces et des faiblesses quant au ciblage des plus pauvres, à 

l’adéquation des produits offerts aux besoins des ménages et à la couverture de leurs coûts 

d’opération. Ainsi, les coopératives financières ou mutualistes se regroupent souvent au sein de 

fédérations qui offrent différentes prestations et permettent ainsi de réduire leurs coûts tout en 

touchant des populations très isolées.  

Face à la multiplicité des modèles, existe-t-il un modèle institutionnel particulièrement adapté pour 

financer les activités agricoles ? Par exemple, l’enracinement des systèmes mutualistes dans les 

contextes d’interventions et notamment dans le monde agricole est-il un atout pour mieux 

appréhender les spécificités du financement des activités agricoles et de surmonter les difficultés 

inhérentes à l’agriculture ? 

 

RESULTATS ATTENDUS 

L’atelier s’articulera autour de la présentation de plusieurs catégories de modèles qui illustreront la 

pertinence de chaque modèle (forces et faiblesses) pour procurer des services financiers adaptés aux 

agriculteurs. 


